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Sont non-combattants :

En guerre En paix

Secretaires 4 1

Chirurgien 1 —
Chirurgiens-vetörinaires 2 —
Sous-officiers du train 6 1

Soldats du train 60 1

Domestiques d'officiers 9 8

Total 82 11

Le materiel est compte, pour chaque parc de telegraphes, ä raison
de 107 kilomötres de fils, et 6 stations avec double appareil. En cas de
pose d'un seul appareil, les stations peuvent etre augmentees, suivant
les besoins.

Le materiel est transporte sur :

6 fourgons de stations. avec appareils, batteries, etc., atteles de 4
chevaux.

21 fourgons de materiel atteles de 6 chevaux, pour la direction des
telegraphes; chaeune de ces voitures peut recevoir 14 hommes.

3 fourgons de materiel de röserve attelös de 4 chevaux, et ögalement
disposes pour recevoir chacun 10 hommes.

3 chars ä approvisionnements atteles de 4 chevaux.
Les 30 premiers fourgons ci-dessus sont trainös par 174 chevaux de

trait d'artillerie (dont 12 de röserve), les chars ä approvisionnements
par 12 chevaux de train (lögers).

Le train de bagage des officiers comprend :

1 equipage attele de 3 chevaux et 1 char ä bagages attele de 2
chevaux, pour le commandant.

1 char ä bagages, attele de 2 chevaux, pour les officiers de parc, plus
7 chevaux de trait.

Le train de cuisine de la troupe se compose de :

1 char de paysan, en usage dansle pays, attele d'un cheval.
En guerre, le bataillon dispose des chevaux de seile suivants :

Pour officiers 8 chevaux.
Pour sous-officiers 6 »

Total 14 chevaux.
(A suivre.]

CUIRASSE DOUBLE A VIDE INTERPOSE

L'idee de revetir les navires d'une cuirasse pour les mettre ä l'abri
des coups de l'artillerie ennemie remonte seulement ä la guerre de
Crimee et est due ä l'empereur Napoleon III. Les premiers bätiments re-
couverts de plaques metalliques furent, en effet, les batteries flottantes
commeneees en 1854 et qui, le 18 octobre 1855, ouvrirent pour la
premiere fois leur feu contre Kinburn ; mais nous n'avons pas l'intention
de retracer ici l'histoire de la cuirasse et de sa lutte contre l'artillerie ;

nous constaterons seulement que l'epaisseur de celte enveloppe protec-
trice qui, dans le döbut, n'etait que de 0m,10, ce qui constituait alors
un chef-d'oeuvre de travail de forge, atteint maintenant, sur le Duilio et
le Dandolo, 0"',56, plus 0m,74 de bois de teck double de 0m,04 de töle,
et que, cependant, cette derniere cuirasse est incapable de rösister au
canon de 100 tonnes.
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II est impossible de prevoir jusqu'oü sera poussee cette lutte de
l'epaisseur de la cuirasse contre le calibre du canon ; mais il est bien
certain que, en fin de compte, c'est le canon qui fmira par l'emporter,
car rien, gräce aux progres incessants dela metallurgie, ne peut limiter
le calibre, tandis que la puissance de flottaison mettra certainement un
terme au poids dont les flancs des navires peuvent ötre charges. Au
surplus, le choc des projectiles s'accroit, non-seulement avec le calibre,
mais aussi, et bien plus rapidement, avec la vitesse initiale ; d'ailleurs,
la cuirasse a trouve dans la torpille un antagoniste autrement redoutable
que le canon, et il ne serait nullement etonnant qu'on en revint aux
anciens navires ä simples murailles de bois et que les milliards consa
eres aux flottes cuirassees aient öte döpeases en pure perte pourla
puissance navale des nations.

Cependant, des experiences faites recemment en Angleterre paraissent
promettre aux partisans de la cuirasse une Prolongation de la lutte et,
cela, chose assez inattendue, non en en augmentant encore l'epaisseur,
mais en dedoublant lc blindage pour le former de deux plaques, beaucoup

plus minces que celles actuellement en usage, separees l'une de
l'autre par un espace vide.

Le canon employe dans ces expöriences pesait 38 tonnes, avec un
calibre de 0m,317, et lancait un projectile Palisser de 303 kilogrammes.
Ce projectile traversa entierement une cible formee de trois plaques de
fer de 0m,164 d'öpaisseur, separees par deux matelas de 0m,127 en teck,
c'est-ä-dire qu'il perfora complötement 0"',492 de fer et 0"',254 de teck,
tandis qu'il fut impuissant ä traverser plus d'une des plaques de la cible
ä vide interpose, ces plaques ayant, l'une 0"',254, et l'autre seulement
0"',102 d'öpaisseur.

Dans une premiere expörience, la plaque de 0"',102 etait appuyöe
contre une ancienne cible et, ä une distance de l'",80, ötait placee la
plaque de 0'",254. Cette seconde plaque fut percöe, mais le projectile ne
put penetrer la premiere, contre laquelle il se brisa en y laissant colle
un de ses fragments ä moit'ö fondu.

Dans une seconde expörience, ce fut la plaque de 0"',102 qu'on placa
ä 1™,40 en avant de celle de 0"',254. Le projectile traversa cette
derniere, en y pratiquant un trou en forme d'entonnoir, et vint incruster
son mötal dans l'autre plaque, dont la face posterieure ne conserva
comme trace du choc qu'une bosse de 0"',02 de saillie au maximum.

Ainsi, tandis qu'une cible massive de 0™,746 d'öpaisseur, dont 0 ,492
en fer, se laissait entierement traverser, une plaque de 0m,102, placee
ä une distance de 1™,40 d'jane autre de 0'",254 suffisait pour proteger
celle-ci.

Ce resultat, tout etonnant qu'il puisse paraitre au premier abord, ne
nous a nullement surpris, car nous n'avons jamais compris l'aveugle-
ment des ingenieurs dans leur mode de construetion des cuirasses. En
effet, il est evident que le choc d'un projectile est d'autant plus redoutable

que sa vitesse est plus rapidement detruite, et l'on sait que, si
cette destruction ötait instantanee, l'intensitö du choc serait absolument
irresistible ; aussi nous a-t-il toujours semble qu'en s'efforcant de rendre
les blindages massifs et non flexibles, on imitait l'action de l'ouvrier qui
appuie une planche mince pour pouvoir y enfoncor un clou.

L'idee d'user eri detail, pour ainsi dire, la force vive des projectiles,
au lieu de chercher ä l'anöantir en bloc, est aussi heureuse qu'elle
est naturelle, et, selon nous, teile est la cause capitale du succes des
experiences que nous venons d'indiquer : la premiere plaque enleve au
projectile une quantite de vitesse süffisante pour que celle qu'il conserve
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ne lui permette plus de percer la seconde plaque, et cette consommation

de vitesse est certainement due, non-seulement ä la resistance
propre de la plaque traversöe, mais aussi ä sa flexibilite relative.

Cependant il est possible qu une autre action coopere ä proteger la
seconde plaque, car, circonstance remarquable, le projectile s'y brise en
se fondant partiellement, tandis que le projectile qui traverse "une cible
massive, ou s'y encastre, reste ä peu pres intact. Peut-etre, ainsi qu'on
l'a avancö, les molöcules du projectile sont-elles mises, par son passage
au travers de la premiere plaque, dans un etat de Vibration qui l'empe-
che de rösister au second choc.

Quoi qu'il en soit, le mode de construetion ä adopter pour les
cuirasses parait diete par ces experiences et, au lieu de masses de ferdou-
blees de bois de teck, place debout pour le rendre moins compressible,
il convient de disposer des plaques de fer qui resistent en cedant. Pour
atteindre ce but, deux enveloppes metalliques paraissent nöcessaires,
l'une fixee contre la muraille, l'autre placee ä quelque distance et rebee
au navire par une attache non eompletement rigide.

John Moschell,
ancien major du genie federal suisse.

Societe des Officiers suisses.
Par note ajoutee ä la fin du compte-rendu de la reunion federale des

11, 12 et 13 aoüt ä Lausanne, le Comitö d'organisation porte ä la
connaissance des officiers de la section vaudoise le rösumö des recettes et
depenses. II saisit cette occasion pour remercier encore une fois les
autoritös cantonales et communales ainsi que les societes qui lui sont ve-
nues en aide : par des subsides, des dons de vin d'honneur, la mise ä

disposition de locaux et jardins, la mise sur pied des artilleurs et de la
gendarmerie ainsi que par le pret d'armes et le don de munitions.

Les recettes en argent ont öte :

Subside de l'Etat de Vaud Fr. 1000 —
» de la sous-section lausannoise de la societe des

officiers 500 —
» de la societe vaudoise d'ötat-major du genie

et de l'artillerie 500 —
» du cercle de Beau-Sejour pour illumination

des jardins, le 12, au soir 200 —
Premier versement de la section vaudoise 800 —
Le produit de la vente des cartes de föte 5135 —

Total des recettes. Fr. 8135 —
Le total des frais, pour location du cirque, sa

transformation, ses döcors, la reeeption du 11 au soir, la
course en bateau, la musique. le logement des officiers,
les deux banquets et toutes les autres depenses s'öleve ä. Fr. 8537 70

Le deficit est donc de Fi\ 402 70
somme que la section vaudoise pourra encore prendre sur sa caisse sans
avoir besoin de recourir ä une contribution extraordinaire.

Ce resultat favorable est du aux dons mentionnes ci-dessus, ainsi
qu'ä l'offre gönereuse des vins d'honneur par la municipalite de
Lausanne et par les municipalites des trois communes du cercle de
Montreux.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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